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Examen au cas par cas réalisé par la personne publique 
responsable en application des articles R. 104-33 à R. 104-37 du 

code de l’urbanisme 
pour un plan local d’urbanisme 

 
Demande d’avis conforme à l’autorité environnementale sur l’absence 

de nécessité de réaliser une évaluation environnementale 
 

Articles  R. 104-33 à R. 104-37 du code de l’urbanisme 

 
En cas d’avis tacite, le formulaire sera publié sur le site Internet de l’autorité 

environnementale 
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative. 

 
Votre attention est appelée sur le fait que les réponses apportées dans les cases de ce 

formulaire constituent des éléments particuliers sur lesquels votre analyse prendra appui, 
mais ils ne constituent pas l’analyse qui est à développer (rubrique 6) 

 
 
 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

Date de réception : Date de demande de pièces 
complémentaires : 

N° d’enregistrement 

 
 

 
 

 
 

 
 

1. Identification de la personne publique responsable 

Dénomination  

MAIRIE de GRESSE-EN-VERCORS 

SIRET/SIREN 

21380186300019 

Coordonnées (adresse, téléphone, courriel)  

1 PLACE DU DOCTEUR CUYNAT – 38650 GRESSE EN VERCORS 

Nom, prénom et qualité de la personne physique habilitée à représenter la personne 
publique responsable 

BELLOT JEAN-MARC, Maire 

Nom, prénom et qualité de la personne physique ressource (service technique, bureau 
d’étude, etc.) 

BELLOT JEAN-MARC, Maire 

Coordonnées de la personne physique ressource (adresse, téléphone, courriel) 

mairie@gresse-en-vercors.fr – 04 76 34 31 94 

2. Identification du PLU 

mailto:mairie@gresse-en-vercors.fr
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2.1 Type de document concerné (PLU, PLU(i)) 

PLU 

2.2 Intitulé du document 

PLU de la COMMUNE DE GRESSE-EN-VERCORS 

2.3 Le cas échéant, la date d’approbation et l’adresse du site Internet qui permet de 
prendre connaissance du document 

https://mairie.gresse-en-vercors.fr/Urbanisme.htm 

2.4  Territoire (commune(s) ou EPCI) couvert par le PLU  

Commune de GRESSE-EN-VERCORS 

2.5 Secteurs du territoire concernés par la procédure de révision, de modification ou de 
mise en compatibilité du PLU (matérialiser la localisation sur un document graphique) 

Parcelle W25 

 

3. Contexte de la planification 

3.1 Documents de rang supérieur et documents applicables  

Le territoire est-il couvert par un document de planification régionale (SAR, SDRIF, 
PADDUC, SRADDET) ? 

☒Oui  

☐Non   

Si oui, nom du document et date d’approbation : 

SRADDETT Auvergne Rhône Alpes 

Le territoire est-il couvert par un SCoT ? 

☒Oui 

☐Non 

Si oui, nom du SCoT et date d’approbation : 

SCOT DE LA GREG approuvé le 21/12/2012 

Le territoire est-il couvert par d’autres types de documents exprimant une politique 
sectorielle (schéma d’aménagement et de gestion des eaux, plan de gestion des risques 
d’inondation, charte de parc naturel, PCAET, etc.) ? 

SDAGE Rhône Méditerranée, SAGE Drac Romanche, Pour partie : Charte du Parc 
Naturel du Vercors, Charte Forestière des Territoires, Plan de prévention des risques 
naturels monocommunal 

 

3.2 Précédentes évaluations environnementales du PLU 

Le PLU a fait l’objet d’une évaluation environnementale lors de son élaboration     

☒Oui   

☐Non  

Si oui, préciser la date de l’avis de l’AE sur l’évaluation environnementale 

29/06/2018 
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Si non, préciser, le cas échéant, la date de la décision issue de l’examen au cas par cas 
concluant à l’absence de nécessité de réaliser une évaluation environnementale 

Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

Si cette évaluation environnementale a été réalisée, a-t-elle été actualisée ?    

☐Oui  

☒Non  

Si oui, préciser la date de l’actualisation 

Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

Comment l’avis de l’autorité environnementale relatif à cette évaluation environnementale 
ou son actualisation a été pris en compte ? Expliquer les conséquences sur la procédure 
actuelle 

Cf annexe 5 – Synthèse des avis PPA et prise en compte 

Depuis l’évaluation environnementale initiale, ou sa dernière actualisation, le PLU a fait 
l’objet d’une procédure d’évolution qui n’a pas fait l’objet d’évaluation environnementale   

☒Oui  

☐Non 

Motification simplifiée n°1.  

Si oui, préciser sa date d’approbation et son objet 

3 juin 2021 – suppression d’un emplacement réservé pour un parking. la modification 
simplifiée du PLU n’ayant pas fait l’objet d’une évaluation environnementale avait pour 
objet la rectification d’une erreur matérielle, exclue de ce fait du champ de cette évaluation. 
Elle n’était de surcroit pas susceptible d’avoir un impact environnemental (suppression d'un 
emplacement réservé sur un bâtiment existant, aucune extension d'urbanisation ou de 
possibilité d'extension induit, aucune levée de protection). 

 

4. Type de procédure engagée et objectifs de la procédure donnant lieu à la saisine 

4.1 Type de procédure (révision, modification, mise en compatibilité) et fondement 
juridique 

MODIFICATION SIMPLIFIEE 

4.2 Caractéristiques générales du territoire couvert par le PLU 

4.2.1 Population concernée par le document, d’après le dernier recensement de la 
population (données INSEE) 

377 

 

4.2.2 Caractéristiques spatiales 

Superficie totale 
(en hectares) 

Aucun changement après évolution 

Superficie par 
zones 

Actuellement Après évolution 

Superficie (en 
ha) 

Pourcentage de 
la superficie du 

territoire 

Superficie (en 
ha) 

Pourcentage de 
superficie du 

territoire 
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zones U 36.55 0,45% 36.55 0.45 

zones 1 AU 0.86 0.011 0.86 0.011 

zones 2 AU 

Cliquez ou 

appuyez ici 

pour entrer du 

texte. 

Cliquez ou 

appuyez ici 

pour entrer du 

texte. 

Cliquez ou 

appuyez ici 

pour entrer du 

texte. 

Cliquez ou 

appuyez ici 

pour entrer du 

texte. 

zones A 1248.53 15.39 1248.53 15.39 

zones N 6827.06 84.15 6827.06 84.15 

Total 8113 100 8113 100 
 

4.2.3 Rappel des objectifs chiffrés de modération de la consommation de l’espace et de 
lutte contre l’étalement urbain fixés par le projet d’aménagement et de développement 
durables (PADD). 

1.30 ha 

4.3 Caractéristiques de la procédure  

4.3.1 Contenu et objectifs de la procédure 

La commune a engagé une modification du PLU pour diverses raisons. Cette modi-

fication est conforme aux articles 153-45 à L153-48 du code de l’urbanisme. 

 
La modification envisagée est ponctuelle et vise simplement à adapter le PLU à 

l’évolution de la dynamique du territoire avec la revitalisation du site des Dolomites 

ainsi que la lutte contre les « zones blanches » de la commune en matière de radio-

téléphonie. 

 
Elle portera sur les points suivants : 

 
1/ Modifier d’une part le règlement applicable à l’article 2 de la zone Ub du PLU re-
latif aux occupations et utilisations du sol admises sous conditions particulières afin 
de ne pas pénaliser la revitalisation du site des « Dolomites ». 
 
2/ Apporter d’autre part une spécification au zonage du PLU communal par la créa-
tion d’un sous-secteur A au sein du zonage Ams au Hameau de Chauplane, afin de 
pouvoir accueillir des équipements radiotéléphoniques visant à lutter contre les 
« zones blanches ». 
 
Le présent examen au cas par cas concerne plus spécifiquement le point 2 (le point 
1 ne concernant que des installations existantes). 
 

4.3.2 La procédure a pour objet d’ouvrir une ou des zones à l’urbanisation ou de pouvoir 
autoriser des constructions  

☒Oui  

☐Non   

Si oui, préciser la localisation et la superficie 

Parcelle W25 sur 400 m² 
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Le passage d’une zone Ams à A permettant : « Les constructions et les installations 
nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif à la condition que la localisation et 
l’importance ne compromettent pas l’exploitation agricole, et que leur implantation soit 
liée à leur fonctionnalité. » 

Les incidences sur l’environnement de cette ouverture à l’urbanisation, ainsi que les 
incidences au regard des objectifs de conservation d’un site Natura 2000 ou, pour les 
territoires ulra-marins, au regard des objectifs de conservation des espaces nécessaires 
aux fonctionnalités écologiques ont-elles été analysées dans l’évaluation 
environnementale initiale ou dans sa version actualisée ?   

☐Oui 

☒Non  

Si oui, préciser les pages de l’évaluation environnementale initiale ou de son actualisation 
et l’adresse du site internet qui permet de prendre connaissance du document 

Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

4.3.3 La procédure a pour objet ou pour effet d’augmenter la densité de certains secteurs    

☐Oui  

☒Non 

Si oui, préciser la localisation et la superficie 

Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

 

4.3.4 La procédure a pour objet : 

- de créer un espace boisé classé     

☐Oui  

☒Non  

Si oui, préciser la localisation et la superficie 

Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

- de déclasser un espace boisé classé     

☐Oui  

☒Non    

Si oui, préciser la localisation et la superficie 

Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

- de classer de nouveaux espaces agricoles, naturels ou forestiers      

☐Oui   

☒Non    

Si oui, préciser la localisation et les superficies 

Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

- de déclasser un espace agricole, naturel ou forestier      

☐Oui    

☒Non    

Si oui, préciser la localisation et les superficies 

Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 
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- de créer de nouvelles protections environnementales     

☐Oui  

☒Non  

Si oui, préciser les protections et leurs superficies 

Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

- de supprimer une protection édictée en raison des risques de nuisance, qualité des 
sites, paysages, milieux naturels 

☐Oui  

☒Non    

Si oui, préciser les protections et leurs superficies 

Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

4.4 Mise en compatibilité du PLU dans le cadre d’une déclaration de projet 

- Description de l’opération ou du projet nécessitant la mise en compatibilité et indications 
des éléments devant être mis en compatibilité avec le projet 

Voir dossier joint. 

- Le projet concerné par la mise en compatibilité est soumis à évaluation 
environnementale :  

☐Oui 

☒Non  

Si oui, préciser l’adresse du site internet qui permet de prendre connaissance de la décision 
issue de l’examen au cas par cas ou de l’étude d’impact du projet concerné par la mise en 
compatibilité 

Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

4.5 Mise en compatibilité du PLU dans le cadre d’une procédure intégrée 
 (L. 300-6-1)   

- Description de l’opération ou du projet nécessitant la mise en compatibilité et indications 
des éléments devant être mis en compatibilité avec le projet 

- Le projet concerné par la mise en compatibilité est soumis à évaluation 
environnementale :  

☐Oui  

☐Non  

Si oui, préciser l’adresse du site internet qui permet de prendre connaissance de la décision 
issue de l’examen au cas par cas ou de  l’étude d’impact du projet concerné par la mise en 
compatibilité 

Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

4.6 Mise en compatibilité du PLU avec un document supérieur 

- Document(s) avec le(s)quel(s) le PLU est mis en compatibilité : parmi les documents 
listés à la rubrique 3.1, intitulé du document, date d’approbation et l’adresse du site 
internet qui permet de prendre connaissance du document 

Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

- Motif pour lequel le PLU est mis en compatibilité 



Annexe II 
 

7 

 

Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

4.7 La procédure a des effets au-delà des frontières nationales  

☐Oui 

☒Non   

Si oui, préciser les effets 

Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

 

5. Sensibilité environnementale du territoire concerné par la procédure 

5.1 Le plan local d’urbanisme est concerné par : 

 Oui Non Si oui, précisez 

Les dispositions de la loi montagne 
☒ ☐ 

Cliquez ou appuyez ici pour entrer 

du texte. 

Les dispositions de la loi littoral 
☐ ☒ 

Cliquez ou appuyez ici pour entrer 

du texte. 

Un site désigné Natura 2000 en 
application de l’article L. 414-1 du 
code de l’environnement (ZICO, ZPS, 
ZSC) 

☒ ☐ 
Cliquez ou appuyez ici pour entrer 

du texte. 

Un cœur de parc national délimité en 
application de l’article L. 331-2 du 
code de l’environnement 

☐ ☒ 
Cliquez ou appuyez ici pour entrer 

du texte. 

Une réserve naturelle ou un périmètre 
de protection autour d’une réserve 
institués en application, 
respectivement, des articles L. 332-1 
et L. 332-16 du code de 
l’environnement 

☒ ☐ 
Cliquez ou appuyez ici pour entrer 

du texte. 

Un site inscrit ou classé en 
application des articles L. 341-1 et 
L. 341-2 du code de l’environnement 

☐ ☒ 
Cliquez ou appuyez ici pour entrer 

du texte. 

Un plan de prévention des risques 
technologiques prévu à 
l’article L. 515-15 du code de 
l’environnement 

☐ ☒ 
Cliquez ou appuyez ici pour entrer 

du texte. 

Un plan de prévention des risques 
naturels prévisibles prévu à 
l’article L. 562-1 du code de 
l’environnement 

☒ ☐ 
Cliquez ou appuyez ici pour entrer 

du texte. 

Un périmètre des servitudes relatives 
aux installations classées pour la 
protection de l'environnement 
instituées en application de 
l’article L. 515-8 du code de 
l’environnement 

☐ ☒ 
Cliquez ou appuyez ici pour entrer 

du texte. 
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Un périmètre des servitudes sur des 
terrains pollués, sur l'emprise des 
sites de stockage de déchets, sur 
l'emprise d'anciennes carrières ou 
dans le voisinage d'un site de 
stockage géologique de dioxyde de 
carbone instituées en application de 
l’article L. 515-12 du code de 
l’environnement 

☐ ☒ 
Cliquez ou appuyez ici pour entrer 

du texte. 

Un plan de prévention des risques 
miniers prévus à l’article L. 174-5 du 
code minier 

☐ ☒ 
Cliquez ou appuyez ici pour entrer 

du texte. 

Un site patrimonial remarquable créé 
en application des articles L. 631-1 et 
L. 632-2 du code du patrimoine 

☐ ☒ 
Cliquez ou appuyez ici pour entrer 

du texte. 

Des abords des monuments 
historiques prévus aux 
articles L. 621-30 et L. 621-31 du 
code du patrimoine 

☐ ☒ 
Cliquez ou appuyez ici pour entrer 

du texte. 

Une zone humide prévue à 
l’article L. 211-1 du code de 
l’environnement 

☒ ☐ 
Cliquez ou appuyez ici pour entrer 

du texte. 

Une trame verte et bleue prévue à 
l’article L. 371-1 du code de 
l’environnement (préciser réservoir 
de biodiversité et/ou corridor 
écologique) 

☐ ☒ 
Cliquez ou appuyez ici pour entrer 

du texte. 

Une ZNIEFF (préciser type I ou II) 
prévue à l’article L. 411-1 A du code 
de l’environnement 

☒ ☐ 
ZNIEFF 820030498 de type 1 
Crête des roches de la montagne de 
Gresse 

Un espace naturel sensible prévu à 
l’article L. 113-8 du code de 
l’urbanisme 

☐ ☒ 
Cliquez ou appuyez ici pour entrer 

du texte. 

Un espace concerné par : 
- un arrêté de protection de biotope 
prévu à l’article R. 411-15 du code de 
l’environnement ;  
- un arrêté le listant comme un site 
d'intérêt géologique prévu à 
l’article R. 411-17-1 du même code ; 
- un arrêté le listant comme une zone 
prioritaire pour la biodiversité prévue 
à l’article R. 411-17-3 du même code 

☐ ☒ 
Cliquez ou appuyez ici pour entrer 

du texte. 

Un espace boisé classé prévu à 
l’article L. 113-1 du code de 
l’urbanisme, une forêt de protection 

☐ ☒ 
Cliquez ou appuyez ici pour entrer 

du texte. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074236&idArticle=LEGIARTI000006845858&dateTexte=&categorieLien=cid
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prévue à l’article L. 141-1 du code 
forestier 

Autre protection ☐ ☒ 
Cliquez ou appuyez ici pour entrer 

du texte. 

5.2 Le ou les secteurs qui font l’objet de la procédure donnant lieu à la saisine sont 
concernés par : 

 Oui Non Si oui, précisez 

Les dispositions de la loi montagne ☒ ☐ 
Cliquez ou appuyez ici pour entrer 

du texte. 

Les dispositions de la loi littoral ☐ ☒ 
Cliquez ou appuyez ici pour entrer 

du texte. 

Un plan de prévention des risques 
technologiques prévu à 
l’article L. 515-15 du code de 
l’environnement 

☐ ☒ 
Cliquez ou appuyez ici pour entrer 

du texte. 

Un plan de prévention des risques 
naturels prévisibles prévu à 
l’article L. 562-1 du code de 
l’environnement 

☐ ☒ 
Cliquez ou appuyez ici pour entrer 

du texte. 

Un périmètre des servitudes relatives 
aux installations classées pour la 
protection de l'environnement 
instituées en application de 
l’article L. 515-8 du code de 
l’environnement 

☐ ☒ 
Cliquez ou appuyez ici pour entrer 

du texte. 

Un périmètre des servitudes sur des 
terrains pollués, sur l'emprise des 
sites de stockage de déchets, sur 
l'emprise d'anciennes carrières ou 
dans le voisinage d'un site de 
stockage géologique de dioxyde de 
carbone instituées en application de 
l’article L. 515-12 du code de 
l’environnement 

☐ ☒ 
Cliquez ou appuyez ici pour entrer 

du texte. 

Un plan de prévention des risques 
miniers prévus à l’article L. 174-5 du 
code minier 

☐ ☒ 
Cliquez ou appuyez ici pour entrer 

du texte. 

Autre protection ☐ ☒ 
Cliquez ou appuyez ici pour entrer 

du texte. 

5.3 Le ou les secteurs qui font l’objet de la procédure donnant lieu à la saisine se 
situent dans ou à proximité : 

 Oui Non Lequel et à quelle distance ? 

D’un site désigné Natura 2000 en 
application de l’article L. 414-1 du 

☐ ☒ 
Cliquez ou appuyez ici pour entrer 

du texte. 
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code de l’environnement (ZICO, ZPS, 
ZSC) 

D’un cœur de parc national délimité 
en application de l’article L. 331-2 du 
code de l’environnement 

☐ ☒ 
Cliquez ou appuyez ici pour entrer 

du texte. 

D’une réserve naturelle ou un 
périmètre de protection autour d’une 
réserve institués en application, 
respectivement, de l’article L. 332-1 
et des articles L. 332-16 à L. 332-18 
du code de l’environnement 

☐ ☒ 
Cliquez ou appuyez ici pour entrer 

du texte. 

D’un site inscrit ou classé en 
application des articles L. 341-1 et 
L. 341-2 du code de l’environnement 

☐ ☒ 
Cliquez ou appuyez ici pour entrer 

du texte. 

 

D’un site patrimonial remarquable 
créé en application des 
articles L. 631-1 et L. 632-2 du code 
du patrimoine 

☐ ☒ 
Cliquez ou appuyez ici pour entrer 

du texte. 

D’un abord des monuments 
historiques prévus aux 
articles L. 621-30 et L. 621-31 du 
code du patrimoine 

☐ ☒ 
Cliquez ou appuyez ici pour entrer 

du texte. 

D’une zone humide prévue à 
l’article L. 211-1 du code de 
l’environnement 

☐ ☒ 
Cliquez ou appuyez ici pour entrer 

du texte. 

D’une trame verte et bleue prévue à 
l’article L. 371-1 du code de 
l’environnement (préciser réservoir 
de biodiversité et/ou corridor 
écologique) 

☐ ☒ 
Cliquez ou appuyez ici pour entrer 

du texte. 

D’une ZNIEFF (préciser type I ou II) 
prévue à l’article L. 411-1 A du code 
de l’environnement 

☒ ☐ 
ZNIEFF 820030498 de type 1 
Crête des roches de la montagne de 
Gresse 

D’un espace naturel sensible prévu à 
l’article L. 113-8 du code de 
l’urbanisme 

☐ ☒ 
Cliquez ou appuyez ici pour entrer 

du texte. 

D’un espace concerné par : 
- un arrêté de protection de biotope 
prévu à l’article R. 411-15 du code 
de l’environnement ;  
- un arrêté le listant comme un site 
d'intérêt géologique prévu à 
l’article R. 411-17-1 du même code ; 
- un arrêté le listant comme une zone 
prioritaire pour la biodiversité prévue 
à l’article R. 411-17-3 du même code 

☐ ☒ 
Cliquez ou appuyez ici pour entrer 

du texte. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074236&idArticle=LEGIARTI000006845858&dateTexte=&categorieLien=cid
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D’un espace boisé classé prévu à 
l’article L. 113-1 du code de 
l’urbanisme, une forêt de protection 
prévue à l’article L. 141-1 du code 
forestier 

☐ ☒ 
Cliquez ou appuyez ici pour entrer 

du texte. 

D’un secteur délimité par le plan local 
d'urbanisme en application de 
l’article L. 151-19 du code de 
l’urbanisme 

☐ ☒ 
Cliquez ou appuyez ici pour entrer 

du texte. 

D’un secteur délimité par le plan local 
d'urbanisme en application de 
l’article L. 151-23 du code de 
l’urbanisme 

☐ ☒ 
Cliquez ou appuyez ici pour entrer 

du texte. 

Autre protection ☐ ☒ 
Cliquez ou appuyez ici pour entrer 

du texte. 

5.4 Des constructions à usage d’habitation ou des établissements recevant du public 
sont-ils prévus dans des zones de nuisances (nuisances sonores, qualité de l’air, 
pollution des sols, etc.) ? 

☐Oui 

☒Non    

Si oui, précisez : 

Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

 

6. Auto-évaluation 

L’auto-évaluation doit identifier les effets potentiels de la procédure qui fait l’objet du 
présent formulaire compte-tenu de sa nature, de sa localisation – c’est-à-dire en prenant 
en compte la sensibilité du territoire concerné - et expliquer pourquoi la procédure 
concernée n’est pas susceptible d’avoir des incidences notables sur l’environnement. 

Se reporter à la rubrique 6 de la notice explicative pour le détail de la démarche permettant 
l’auto-évaluation. Fournir une note détaillée en annexe (cf. point 8). 

 

7. Autres procédures consultatives 

7.1 Date prévisionnelle de transmission du projet aux personnes publiques 
associées 

01/09/2023 

7.2 Autres consultations envisagées (consultations obligatoires et facultatives) 

Groupement Pastoral Gresse-Bas Dauphiné, Association Foncière Pastorale de Gresse-
en-Vercors, commune de Saint-Michel-les-Portes, Département de l’Isère 

7.3 Procédure de participation du public envisagée 

- enquête publique       

☐Oui  

☒Non 

- participation du public par voie électronique      
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☒Oui 

☐Non 

- enquête publique unique organisée avec une ou plusieurs autres procédures  

☐Oui 

☒Non    

Si oui, préciser lesquelles 

Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

- autre, préciser les modalités 

Le calendrier prévisionnel présenté dans le dossier de modification simplifié annexé, dont 
les dates de mise à disposition au public, sera modifié par une nouvelle délibération pour 
prendre en compte la saisine et l’avis de l’autorité environnementale. 

 
 

8. Annexes 

8.1 Annexes obligatoires 

1 Dossier de révision, modification ou mise en compatibilité du PLU (comprenant 
notamment, le cas échéant, l’exposé des motifs des changements apportés) 

☒ 

2 Documents graphiques matérialisant la localisation des secteurs du territoire 
concernés par la procédure soumise à l’avis de l’autorité environnementale et 
comportant des zooms qui permettent de localiser et identifier les secteurs avant 
et après mise en œuvre des opérations (rubrique 2.5).   

☒ 

3 L’auto-évaluation (rubrique 6) ☒ 

4 Version dématérialisée du document mentionné dans les rubriques 2.3, 4.3.2, 4.4, 
4.5 et 4.6 lorsqu’il n’est pas consultable sur un site Internet 

☐ 

8.2 Autres annexes volontairement transmises par le déposant 

Veuillez préciser les annexes jointes au présent formulaire, ainsi que les rubriques 
auxquelles elles se rattachent 

Photomontages du projet d’antenne relais 
Synthèse des avis PPA sur le PLU et prise en compte 

 
 

9. Engagement et signature 

Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus    
 
 
 
(personne publique responsable) 

Fait à GRESSE-EN-VERCORS le, 17/05/2023 

Nom BELLOT  
 

Prénom JEAN-MARC 

Qualité Maire   

Signature 
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Conformément à l’article L153-47 du code de l’urbanisme, la commu- 

ne a défini préalablement les modalités de la mise à disposition qui 

sont portées à la connaissance du public au moins huit jours avant le 

début de cette mise à disposition. 

 
Par arrêté municipal en date du XX ______ XXXX et par délibération 

du XX ______ XXXX, les modalités de mise à disposition au public 

suivantes ont été définies : 

 
- Pendant une durée d’un mois, un dossier complet sera consultable 

en mairie de Gresse en Vercors aux jours et heures d’ouverture habi-

tuels. Le public pourra apporter ses observations sur un registre par 

voie directe, par courrier et/ou par courrier électronique. 

 
- La mise en ligne du dossier sur le site internet de la commune aux 

mêmes dates. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1. Objet 

 
 
 

OBJET 
 
 
 

La commune de GRESSE EN VERCORS entreprend une modifica- 

tion de son Plan local d’urbanisme afin de : 

 
- Modifier d’une part le règlement applicable à l’article 2 de la 

zone Ub du PLU relatif aux occupations et utilisations du sol 

admises sous conditions particulières afin de ne pas 

pénaliser la revitalisation du site des « Dolomites » ; 
 

- Et d’apporter d’autre part une spécification au zonage du 

PLU communal par la création d’un sous-secteur A au sein 

du zonage Ams concernant une partie de la parcelle 

cadastrée W 25, situé au Hameau de Chauplane, afin de 

pouvoir accueillir des équipements radiotéléphoniques 

visant à lutter contre les « zones blanches » ; 
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Le Plan local d’urbanisme de Gresse-en-Vercors a été approuvé le 8 

novembre 2019 et a fait l’objet d’une procédure de modification 

simplifiée approuvée par délibération en date du 3 juin 2021. 

 

 
Le code de l’urbanisme prévoit plusieurs procédures afin de faire 

évoluer le PLU en fonction de l’importance des modifications envisa- 

gées. La procédure de modification simplifiée est régie par les articles 

L.153-45 à L153-48 du code de l’urbanisme. Ainsi, conformément à 

ces articles, tout projet de modification du PLU peut faire l’objet d’une 

modification simplifiée notamment lorsque celle- ci : 

 

✓ N’a pas pour effet de majorer de plus de 20 % les possibilités 

de construction résultant, dans une zone, de l'application de l'en- 

semble des règles du plan. 

✓ Ne diminue pas les possibilités de construction. 
✓ Ne réduit par la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser 
✓ Ne réduit pas un espace boisé classé, une zone agricole ou 

naturelle 
✓ Ne modifie pas les orientations définies par le projet 

d’aménagement et de développement durable 

 
La modification du règlement applicable à l’article 2 de la zone Ub du 

PLU relatif aux occupations et utilisations du sol admises sous 

conditions particulières en vue de ne pas pénaliser la revitalisation du 

site des « Dolomites », ainsi que  spécification au zonage du PLU par 

la création d’un sous-secteur A au sein du zonage Ams, situé au 

Hameau de Chauplane, afin de pouvoir accueillir des équipements 

radiotéléphoniques visant à lutter contre les « zones blanches », n’ont 

pas pour objet de diminuer les possibilités de construire ni de réduire 

la surface d’une zone urbaine ou à urbaniser. Les modifications 

apportées ne majorent pas de plus de 20 % les possibilités de 

construction du PLU et ne modifie par les orientations du PADD. Elles 

n'ont pas pour objet de réduire une zone agricole ou naturelle.  

 
En conséquence, l’évolution du PLU de Gresse-en-Vercors s’inscrit 

dans le cadre d’une modification simplifiée du fait que les conditions 

prescrites par l’article L.153-45 du code de l’urbanisme sont remplies.

2. Cadre réglementaire 
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3. Procédure 
 



5. Exposé des motifs 
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La commune a engagé une modification du PLU pour diverses raisons. Cette modification est conforme aux articles 153-45 à L153-48 du 

code de l’urbanisme. 

 
La modification envisagée est ponctuelle et vise simplement à adapter le PLU à l’évolution de la dynamique du territoire avec la 

revitalisation du site des Dolomites ainsi que la lutte contre les « zones blanches » de la commune en matière de radiotéléphonie. 

 
 
Elle portera sur les points suivants : 

 
• Modifier d’une part le règlement applicable à l’article 2 de la zone Ub du PLU relatif aux occupations et utilisations du sol admises  

sous conditions particulières afin de ne pas pénaliser la revitalisation du site des « Dolomites ». 
 

• Apporter d’autre part une spécification au zonage du PLU communal par la création d’un sous-secteur A au sein du zonage Ams  
au lieu-dit Chauplane, afin de pouvoir accueillir des équipements radiotéléphoniques visant à lutter contre les « zones blanches ». 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

4. Les objectifs de la modification simplifiée 
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1- Modification du règlement applicable à l’article 2 de la zone Ub du 

PLU relatif aux occupations et utilisations du sol admises sous 

conditions particulières afin de ne pas pénaliser la revitalisation 

du site des « Dolomites » ; 

L’article 2 de la zone Ub du PLU réglemente les occupations et utilisations 

du sol sous conditions particulières. Le changement de destination des 

locaux commerciaux en rez-de-chaussée n’est autorisé que si ce 

changement de destination est destiné à la réalisation de locaux de service 

public ou d’intérêt général. 

 

- Or, les locaux commerciaux actuels situés en rez-de-chaussée en zone Ub 

pourraient accueillir d’autres destinations permettant de redynamiser  
notamment le site des Dolomites. Ouvrir, sous conditions, la possibilité  
de changements de destinations a pour objet de créer une nouvelle  
dynamique. Cette modification permettra de lutter contre la  
désaffectation de locaux vides et non exploités depuis parfois plusieurs  
décennies au sein de copropriétés parfois en cours de dégradations. 

 
- Les changements de destination envisagés sur ce site se trouvent 

actuellement pénalisés, portant un frein au développement économique et 

social sur l’ensemble de ce secteur communal. La modification l’article 2 de 

la zone Ub du PLU, autorisant désormais le changement de destination sous 

réserve d’une absence d’exploitation de commerce constatée depuis plus de 

dix ans, est donc proposée dans la modification simplifiée n°2 du PLU. La 

condition ainsi posée permet de maintenir l’objectif initial légitime du PLU 

d’une vie commerciale au rez-de-chaussée notamment des bâtiments 

collectifs.  

5. Exposé des motifs 
 



5. Exposé des motifs 
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    Proposition de modification du règlement 

 

 

  
 

 
  

 
 

 

 

 

1- Modification du règlement applicable à l’article 2 de la  
zone Ub : 

 
 
 

Règlement zone Ub du PLU approuvé en 2019  
 

5. Exposé des motifs 
 

 
Article Ub 2 – OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL 
ADMISES SOUS CONDITIONS PARTICULIERES. 
 

La constructibilité est conditionnée au lancement effectif des 
travaux de mise en conformité des dispositifs de la collecte et 
du traitement des eaux usées au titre de l'article R.111-2 du 
Code de l'Urbanisme. 
 
1) Les occupations et utilisations du sol suivantes ne sont 
autorisées, que si elles respectent les conditions ci-après: 
 
- …… 
 
- Le changement de destination des locaux commerciaux en 

rez-de-chaussée sous réserve que le changement de 
destination est destiné à la réalisation de locaux de service 
publique ou d’intérêt général. 

 

 
Article Ub 2 – OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL 
ADMISES SOUS CONDITIONS PARTICULIERES. 
 

La constructibilité est conditionnée au lancement effectif des 
travaux de mise en conformité des dispositifs de la collecte et 
du traitement des eaux usées au titre de l'article R.111-2 du 
Code de l'Urbanisme. 
 
1) Les occupations et utilisations du sol suivantes ne sont 
autorisées, que si elles respectent les conditions ci-après: 
 
- …… 
 
Le changement de destination des locaux commerciaux en 
rez-de-chaussée sous réserve qu’une absence d’exploitation 
du commerce ait été constatée depuis plus de dix ans. 
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2- Spécification au zonage du PLU par la création d’un sous-secteur 

A au sein du zonage Ams, au lieu-dit « Chauplane », afin de pouvoir 

accueillir des équipements radiotéléphoniques visant à lutter contre 

les « zones blanches » : 
 

La commune de Gresse-en-Vercors compte plusieurs « zones 

blanches » occultant toute réception téléphonique dans ces zones non 

pourvues via les infrastructures habituelles. 

 
- Les études techniques pour l’implantation possible d’un relais de  

radiotéléphonie – obligation de l’opérateur contractuellement définie par 
l’Etat - ont désigné le seul point accessible sur la commune  
capable d’accueillir une telle infrastructure pour une couverture et une 
insertion paysagère optimale. D’autres sites envisagés présentaient soit 
l’inconvénient d’une très grande visibilité (la Bâtie), soit de présenter une 
mauvaise couverture, ne permettant pas de desservir les deux hameaux. 
 

- Les mails du Directeur du Parc naturel régional du Vercors du 14 septembre 
2022, du Chef du Service aménagement du Département de l’Isère du 7 
septembre 2022, et du créateur de réseau télécom du 13 septembre 2022 
sont joints à la présente afin d’apporter au public en toute transparence les 
explications complémentaires. Des documents d’insertion ont également été 
fournis par le porteur de projet et sont joints au présent dossier.  

 
-  Ce terrain se situe au lieu-dit « Chauplane » en zone Ams, sur la parcelle 

cadastrée W 25, secteur où seules sont autorisées les occupations et 

utilisations du sol liées à la gestion, la protection et l’entretien des alpages, 

les occupations et utilisations du sol des équipements publics ou d’intérêt 

collectif nécessaires à la mise en valeur ou la protection des espaces 

d’intérêts écologiques. 

  

 

 

 

 
 
 
 

 

5. Exposé des motifs 
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Afin de résorber les « zones blanches » du réseau radiotéléphonique sur le 

territoire de la commune, il conviendrait d’amender le règlement graphique du 

PLU communal par le passage en zone A de ce sous-secteur intégrant une 

partie d’une superficie de 400 m² de la parcelle cadastrée W 25, en vue 

d’accueillir ce type d’équipement d’intérêt collectif tel que l’implantation 

d’antennes relais de radiotéléphonie mobile et leurs locaux ou installations 

techniques. Cela n’engendre pas de réduction de la zone agricole et le 

caractère très limité en taille du changement de zonage envisagé ne 

compromet pas la gestion des alpages sur ce secteur.  

 

Le projet d’installation de l’antenne relais s’inscrit dans le cadre du dispositif 

national « New Deal », plan d’investissement visant à résorber la fracture 

numérique et assurer une couverture mobile de qualité sur l’ensemble du 

territoire. Un des objectifs de ce plan est d’améliorer la qualité de réception 

sur l’ensemble du territoire notamment dans les zones rurales. Un powerpoint 

de présentation de ce dispositif est joint au présent dossier pour permettre sa 

consultation par le public. L’arrêté du 21 décembre 2021 publié au JO officiel 

le 4 janvier 2022 (NOR : ECOI2136818A) et joint au dossier définit parmi les 

lieux à couvrir les secteurs de la Bâtie et de Chauplane.  

 

La modification demandant la création d’un sous-secteur A au sein du zonage 

Ams, au lieu-dit « Chauplane », afin de pouvoir accueillir des équipements 

radiotéléphoniques, est donc proposée dans la modification simplifiée n°2 du 

PLU. 
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2- Spécification au zonage du PLU par la création d’un 
sous-secteur A au sein du zonage Ams, au lieu-dit 

« Chauplane » : 

 
PLU approuvé en 2019 

 

   
 Proposition de modification du PLU 

Pour une partie de la parcelle cadastrée W25 
sur une surface de 400 m² 

périmètre du nouveau sous-secteur A  au PLU  

Extraits indicatifs du règlement graphique, ne présentant pas d’échelle à ce titre 

 

5. Exposé des motifs 
 

 

Sous secteur A de 400 m² sur la 
parcelle cadastrée W 25 
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- Rapport de présentation : Complément au rapport de présentation avec le présent document 

 
- PADD : Inchangé 

 
- OAP : Inchangées 

 
- Règlement graphique : 

Plan n°1 plan de zonage : à substituer 

 
- Règlement écrit : à substituer 

 
- Autres documents : Inchangés 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  9 

  6. Documents modifiés 
 
 



8. ANNEXES 
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Arrêté municipal définissant les modalités de la mise à disposition du public : XX ____ XXXX 

  

Envoi du dossier aux personnes publiques associées : XX ____ XXXX 

 

Mise à disposition du public : XX ____ XXXX – XX ____ XXXX 

 

Bilan et approbation par le conseil municipal : XX ____ XXXX 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

 7. Calendrier prévisionnel 
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Liste des annexes : 
 

➢ Arrêté du maire n° 2022-35 du 26 septembre 2022 
 

➢ Délibération n° 2022-62 du 4 octobre 2022 
 

➢ Mail du Chef du service Aménagement de la DDT du 7 septembre 2022 
 

➢ Mail du Directeur du PNRV du 14 septembre 2022 
 

➢ Mail du créateur du réseau Télécom du 13 septembre 2022 
 

➢ Arrêté du 21 décembre 2021 publié au JO officiel le 4 janvier 2022 
 

➢ Photomontage de présentation Powerpoint relatif au dispositif national « New Deal » 
 
 
 
 
 
 

8. Annexes 
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Annexe 2 – Secteur du territoire concernés par la procédure de révision, de 

modification ou de mise en comptabilité du PLU 

 

 

 



 

 



 



Zone ZNIEFF 

CRÊTE DES ROCHERS DE LA MONTAGNE DE GRESSE 

 

 

Parcelle 

W25 



Annexe 3 – Note détaillée d’auto-évaluation 

 

I - La susceptibilité d’affecter significativement un site Natura 2000 

La commune de Gresse-en-Vercors intègre une partie de la zone Natura 2000 

FR8201744 Hauts plateaux et contreforts du Vercors oriental (en jaune ci-

dessous). Toutefois Le projet présenté par la modification simplifié sur la 

parcelle W25 se situe hors de cette zone. 

 

Ce projet n’affectera pas le site Natura 2000. Pour rappel, le projet vise à faire 

passer en zone A une parcelle déjà classée en zone agricole mais affectée d’un 

Parcelle 

W25 



indice Ams correspondant aux zones d’alpage. Ce secteur précis n’est pas 

utilisé pour l’alpage. La surface de la portion de la parcelle visée par la 

procédure n’est que de 400 m2. Cette surface a été définie pour permettre 

l’implantation de l’antenne relai et de son local associé ainsi que le passage des 

engins de chantier depuis la voie existante. Aucun ouvrage autre que lié à 

l’intérêt général ou à l’exploitation agricole n’est en tout état de cause autorisé 

en zone A.   

L’Association Foncière Pastorale gérant l’alpage et le Groupement Pastoral 

Gresse-Bas Dauphiné l’exploitant ont tous deux étés consultés et ont validé le 

projet.  

II - La procédure a-t-elle des incidences sur les milieux naturels et la 

biodiversité ? 

Nous n’avons pas relevé de risques d’incidences sur les milieux naturels et la 

biodiversité. Aucun des arbres en lisière de la zone de travaux ne sera impacté. 

Il n’y a aucun arbre sur la zone prévue des travaux en elle-même, ni entre celle-

ci et la route. Nous veillerons en tant qu’autorités de police en matière 

d’urbanisme au respect de cette prescription. La construction envisagée par le 

porteur de projet sur cette parcelle de 400m² ne portera que sur une emprise 

au sol de 65 m2 environ pour la construction d’une antenne relais et de son 

local annexe. Pour rappel, il s’agit d’un passage d’un zonage Ams à A où seules 

les constructions strictement nécessaires à l’intérêt collectif, au service public 

ou à l’agriculture ne sont autorisées. Le seul zonage de protection existant sur 

le site est une ZNIEFF de type 1 très large.  

 

III - La procédure a-t-elle pour effet une consommation d’espaces naturels, 

agricoles ou forestiers ? 

Non 

 

IV - La procédure a-t-elle des incidences sur une zone humide ?  

Aucune zone humide n’est présente sur le site. 

 

V - La procédure a-t-elle des incidences sur l’eau potable, la gestion des eaux 

pluviales ou l’assainissement ? 



Nous n’avons pas relevé de risques d’incidences sur l’eau potable, la gestion 

des eaux pluviales ou l’assainissement. 

 

VI - La procédure a-t-elle des incidences sur le paysage ou le patrimoine bâti 

Le secteur ne fait pas l’objet d’une protection paysagère particulière. Toutefois 

la construction d’une antenne relais aura une incidence paysagère. Celle-ci a 

été étudié par la société Totem, filiale d’Orange en charge de l’installation de 

l’antenne relais pour lutter contre la zone blanche de la Bâtie et du hameau de 

Chauplanne. Plusieurs scénarios ont été étudiés (notamment l’installation de 

l’antenne près de la Chapelle de la Bâtie).  

Les deux autres scénarios avaient l’inconvénient de ne pas répondre à l’objectif 

de lutte contre la zone blanche, en ne couvrant pas toute la zone et en ayant 

de surcroît un impact paysager beaucoup plus important. En particulier, la 

Bâtie est un hameau, à la différence de Chauplanne, très visible depuis de 

nombreux points de vue et sa topographie ne permettait pas une insertion de 

l’antenne dans un arrière plan montagneux.  

Après échanges avec les services du Parc Naturel Régional du Vercors, les 

services du Département et l’Association Foncière Pastorale, le scénario retenu 

est celui ayant l’impact paysagé le plus faible possible pour atteindre les 

objectifs du New Deal. Des photomontages du projet sont présentés en annexe 

4. Vous pourrez remarquer que la topographie du lieu et les arbres situés à 

l’arrière du projet permette de limiter l’impact de l’antenne.  

 

VII - La procédure concerne-t-elle des sols pollués, a-t-elle des incidences sur 

les déchets ? 

Le projet ne concerne pas des sols pollués et ne sera pas générateur de 

déchets. 

 

VIII – La procédure a-t-elle des incidences sur les risques et nuisances ? 

Le secteur n’est pas soumis à des risques ou aléas naturels particuliers. A 

l’inverse, la sortie de zone blanche du secteur de la Bâtie permettra de 

sécuriser l’intervention des secours en cas d’incidents. 



 

IX - La procédure a-t-elle des incidences sur l’air, l’énergie, le climat ? 

Nous n’avons pas relevé de risques d’incidences sur l’air, l’énergie ou le climat. 

 

X – Conclusion 

Au regard de la présente auto-évaluation, nous n’avons pas relevé de risques 

d’incidences particuliers qui pourraient nécessiter la réalisation d’une étude 

environnementale. 
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HAMEAU DE CHAUPLANE : PRISE EN COMPTE DU RELIEF CONCERNANT L’ASPECT CO-VISIBILITE 

 

 

 

 

Emplacement site 

Maison 1 



 

 

 

Maison 2 

Maison 3 



 

 

 

 

 

Emplacement prise de vue 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Emplacement prise de vue 



 

 

 

 

 

 

Emplacement prise de vue 



COMMUNE DE GRESSE EN VERCORS -  PLAN LOCAL D’URBANISME 
SYNTHESE AVIS PPA ET PRISE EN COMPTE 

 

ETAT 

RESERVES 

 

 

 

 



Prise en compte 

Le mode de calcul a été repris afin de clarifier la partie justification et la compatibilité avec les 
objectifs du SCoT. La notion de surface résiduelle a été notamment remplacée par celle de surface 
effectivement urbanisable. Le rapport de présentation est modifié et complété pages  160  à  167 

 

Prise en compte 

Dans le cadre de la compatibilité avec la carte de destination des sols du SCoT, la zone Ue a été 
supprimée. Le secteur du front de neige a été classé en Nsk et le site scierie sous les Fraysses en zone 
N. La mise en place éventuelle de STECAL concernant ces deux structures se fera dans la cadre d’une 
procédure de modification ultérieure le cas échéant.. 

 

Prise en compte 

Cf. ci-dessus 

Prise en compte 

Le rapport de présentation est modifié et complété en ce sens  pages  160 à 167 



 

Prise en compte 

Le PLU a été modifié par le classement en N des hameaux des Fraysses et de Rochefort ainsi que du 
secteur du front de neige. 

 

 

Prise en compte 

Le règlement écrit a été modifié pages 93 et 95 

 

 

 

 



OBSERVATIONS 

 

Prise en compte 

La correction a été apportée 

 

Prise en compte 

La correction a été apportée 

 

Prise en compte 

Le rapport de présentation est modifié et complété en ce sens  pages  128 



 

Prise en compte 

Le rapport de présentation est modifié et complété en ce sens  pages  150 à 154 

 

Prise en compte 

Les OAP et le rapport de présentation ont été modifiés en ce sens. Les périmètres des OAP ont été 
clairement définis et reportés sur le règlement graphique. 

 

Prise en compte 

Les OAP et le rapport de présentation ont été modifiés en ce sens.   

 

Prise en compte 

Le secteur a été classé en Ube, secteur de la zone Ube dévolu aux équipements. Les OAP, le rapport 
de présentation (partie justification) et les règlements graphiques et écrit ont été modifiés. 



 

Prise en compte 

Le règlement graphique a été modifié  en ce sens (voir document graphique annexé) 

 

 

 

 

 

 

Prise en compte 

Le règlement graphique a été modifié  en ce sens (voir document graphique annexé) 

 



 

Prise en compte 

Le règlement graphique a été complété d’une planche au 1/5000 ème des secteurs urbanisés. 

 

Prise en compte 

La légende du règlement graphique a été modifiée en ce sens 

 

Prise en compte 

Le document a été mis en cohérence. Le secteur Ube de la zone Ub devient le secteur dévolu aux 
équipements.  

 

Prise en compte 

Le document a été mis en cohérence. 

  

Prise en compte 

Le règlement graphique a été corrigé. 



 

Prise en compte 

Le règlement écrit a été corrigé. 

 

Prise en compte 

Le règlement écrit a été corrigé. 

 

Prise en compte 

Le règlement écrit a été corrigé. 

 

Prise en compte 

Le règlement écrit a été corrigé. 

 



Prise en compte 

Le règlement écrit a été corrigé. 

Prise en compte 

Une zone Uc1 assainissement non collectif pour les secteurs concernés a été créée. Les règlement 
écrit et graphique ont été modifiés. 

Prise en compte 

Le règlement écrit a été modifié 

Prise en compte 

Le règlement graphique et le rapport de présentation ont été modifiés en ce sens. 

 

Prise en compte 

Le règlement écrit a été modifié 



 

Prise en compte 

Le règlement écrit a été modifié 

 

Prise en compte 

Les annexes ont été complétées des pièces demandées. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 














